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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

allocations et ressources
Question écrite n° 29693

Texte de la question

M. Michel Pajon attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur
l'attribution de l'allocation adulte handicapé et ses conséquences sur les exonérations d'impôts locaux.
Lorsqu'une personne perçoit l'allocation adulte handicapé elle se voit exonérée, sous certaines conditions, du
paiement de la taxe foncière et de la taxe d'habitation. Malheureusement, l'allocation adulte handicapé ne peut
se cumuler avec une pension de retraite. Il apparaît, dans les conditions actuelles de la législation, que la
situation financière de la personne concernée peut devenir dramatique quand celle-ci atteint l'âge de la retraite.
La pension ou l'avantage vieillesse qui se substitue désormais à l'allocation adulte handicapé ne l'exonère plus
du paiement de ces deux taxes. Elle devient donc éligible à deux nouveaux impôts qui viennent alourdir un
budget souvent très modeste. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il entend prendre pour résoudre
cette situation injuste. - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de
l'industrie.

Texte de la réponse

Une attention toute particulière est portée à la situation des personnes handicapées au regard des impôts
directs locaux. S'agissant de la taxe foncière sur les propriétés bâties, les titulaires de l'allocation supplémentaire
mentionnée aux articles L. 815-2 et L. 815-3 du code de la sécurité sociale (ex-FNS) ainsi que les titulaires de
l'allocation aux adultes handicapés dont le revenu n'excède pas la limite mentionnée à l'article 1417 du code
général des impôts sont exonérés de toute cotisation pour leur habitation principale. La substitution d'une
pension vieillesse à l'allocation aux adultes handicapés n'emporte pas la perte du droit à exonération lorsque le
montant de la pension accordée à l'intéressé n'excède pas celui de l'allocation précédemment octroyée. Dans
ce cas, en effet, le contribuable peut solliciter le bénéfice de l'allocation supplémentaire susvisée et, si ses
ressources demeurent encore inférieures à celles dont il disposait antérieurement, il peut percevoir une
allocation aux adultes handicapés différentielle. Il reste ainsi titulaire de l'une ou l'autre des allocations ouvrant
droit à l'exonération de taxe foncière. En matière de taxe d'habitation, et à défaut de percevoir l'allocation aux
adultes handicapés, plusieurs dispositifs permettent de bénéficier d'une exonération. Ainsi, les bénéficiaires de
l'allocation supplémentaire visée par le code de la sécurité sociale sont, en application du 1° du I de
l'article 1414 du code général des impôts, exonérés de toute cotisation pour leur habitation principale. À défaut,
les redevables peuvent bénéficier des exonérations prévues aux 2° et 3° du I du même article en faveur des
contribuables de condition modeste âgés de plus soixante ans ou atteints d'une infirmité ou d'une invalidité les
empêchant de subvenir aux nécessités de l'existence. L'ensemble de ces dispositifs permettent de répondre aux
préoccupations exprimées. En tout état de cause, des consignes permanentes sont données aux services de la
direction générale des impôts afin que les demandes gracieuses émanant de contribuables en situation difficile
soient examinées avec bienveillance.
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